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CONDITIONS  GENERALES  CONTRAT   N°7905521 
 
 

GENERALITES 
 
Le présent contrat portant N° 7905521 est souscrit par l’intermédiaire du Cabinet Chaubet Courtage – 32, rue Alsace Lorraine 
– 31000 Toulouse, et placé auprès de la compagnie d’assurance l’Européenne d’Assurance – 41, rue des trois Fontanots – 
92024 Nanterre. 
Comme tout contrat d'assurance et d'assistance, celui-ci comporte pour vous comme pour nous des droits mais également des 
obligations. Il est régi par le Code des Assurances. Ces droits et obligations sont exposés dans les pages qui suivent. 

 
1) DEFINITIONS 
 

Au sens du présent contrat, lorsque les termes suivants se présentent, on entend par : 

 

SOUSCRIPTEUR 
L'organisateur du voyage ayant son siège social en France qui souscrit le présent contrat pour le compte d'autres bénéficiaires, ci-
après dénommés les Assurés. 
 
ASSUREUR/ASSISTEUR 
Dans le présent contrat, la société L’Européenne d’Assurance est remplacée par le terme “nous”.  
Les prestations définies dans le présent contrat sont garanties et mises en œuvre par L’Européenne d’Assurance.  
 
ASSURE 
Sont considérés comme Assurés, ci-après désignés par le terme "Vous", soit : 

- les personnes physiques voyageant par l'intermédiaire du Souscripteur ayant souscrit le présent contrat pour  leur compte, 
- les personnes physiques ayant souscrit conjointement un contrat de voyage auprès du souscripteur et une des options 

« assistance » ou « multirisque », 
- les salariés du Souscripteur. 

Pour les prestations d’assistance, ces personnes devront avoir leur domicile en Europe Occidentale, dans les DOM ou en 
Polynésie française. 
Pour les garanties d’assurance, ces personnes devront avoir leur domicile en France, dans les DOM ou en Polynésie Française. 
 
DOMICILE 
Pour les prestations d’assistance : 
on entend par domicile votre lieu de résidence principal et habituel, et figurant sur votre déclaration d’impôt sur le revenu, situé : 

- en Europe Occidentale 
- dans les DOM (départements d’outre-mer) 
- en Polynésie Française. 
 

Pour les garanties d’assurance : 
on entend par domicile votre lieu de résidence principal et habituel, situé : 

- en France 
- dans les DOM (départements d’outre-mer) 
- en Polynésie Française. 

 
PAYS D'ORIGINE 
Est considéré comme pays d'origine celui de votre domicile. 
 
FRANCE 
Par "France", on entend France métropolitaine et  Principauté de Monaco. 
 
ETRANGER 
Par "Etranger", on entend le monde entier à l'exception de votre pays d'origine et des pays exclus. 
 
EUROPE OCCIDENTALE 
Par « Europe Occidentale », on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France métropolitaine, Gibraltar, Grèce, Irlande, Italie et Iles, Liechtenstein, Luxembourg, Principauté de Monaco, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, San-Marin, Suède et Suisse. 
 
DOM 
Par « DOM », on entend la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et la Réunion. 
 
ANNULATION  
La suppression pure et simple du voyage que vous avez réservé, consécutive aux motifs et circonstances entraînant notre 
garantie qui sont énumérés au titre FRAIS D'ANNULATION. 
 
MALADIE 
Une altération de santé dûment constatée par un docteur en médecine, nécessitant des soins médicaux et présentant un 
caractère soudain et imprévisible. 
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ACCIDENT 
Un événement soudain et fortuit atteignant toute personne physique, non intentionnel de la part de la victime, provenant de 
l'action soudaine d'une cause extérieure et lui interdisant tout déplacement par ses propres moyens. 
 
ATTENTAT 
On entend par attentat, tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale, intervenu contre des personnes 
et/ou des biens, dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation et 
la terreur, et faisant l’objet d’une médiatisation. 
Cet « attentat » devra être recensé par le Ministère des affaires étrangères français 
 
SINISTRE 
Evénement à caractère aléatoire de nature à engager la garantie du présent contrat. 
 
FRANCHISE 
Partie de l'indemnité restant à votre charge. 
 
MEMBRE DE LA FAMILLE 
Par membre de la famille, on entend le conjoint, le pacsé ou concubin vivant sous le même toit, un enfant (légitime, naturel ou 
adopté), un frère ou une sœur, le père, la mère, un des beaux-parents, un des petits enfants ou un des grands-parents, le tuteur 
légal, les beaux-frères et belles-sœurs, les gendres et belles-filles, les oncles et tantes, les neveux et nièces. 

 
2) QUELLE EST LA COUVERTURE GEOGRAPHIQUE DU CONTRAT ? 

 
Les garanties s'appliquent dans le monde entier, hors de votre domicile. 

Sont exclus les pays en état de guerre civile ou étrangère, d’instabilité politique notoire, subissant des représailles, 
des restrictions à la libre circulation des personnes et des biens et ce quel qu’en soit le motif, notamment sanitaire, 
de sécurité, météorologique, les pays subissant des actes de terrorisme, ayant subi des catastrophes naturelles ou 
une désintégration du noyau atomique. 

 

3) QUELLE EST LA DUREE DE VOTRE CONTRAT ? 
 
La durée de validité de toutes les garanties correspond aux dates de voyage indiquées sur la facture délivrée par l'organisateur du 
voyage avec une durée maximale de 90 jours consécutifs, à l’exception de : 

• la garantie Annulation qui prend effet le jour de votre inscription au voyage, et expire le jour de votre départ 
en voyage. 
 
 

4) COMMENT UTILISER NOS SERVICES ? 

 
Vous souhaitez déclarer un sinistre couvert au titre de la garantie d’assurance ? 
 
Dans les 5 jours ouvrés, à partir du moment où vous avez connaissance du sinistre, vous ou toute personne agissant en votre nom, 
devez compléter et signer la déclaration de sinistre jointe aux présentes dispositions générales et l’envoyer à l’adresse suivante : 
     

Cabinet Chaubet Courtage 
    Département Sinistres 
    32, rue Alsace Lorraine 
    31000 TOULOUSE 
 
    Mail : sinistrevoyage@cabinet-chaubet.fr 
 
 

Fausses déclarations 
 
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion : 
- toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes payées 

nous demeurent acquises et nous serons en droit d’exiger le paiement des primes échues, 
- toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne la résiliation du contrat 

10 jours après la notification qui vous sera adressée par lettre recommandée et/ou l’application de la réduction des 
indemnités du Code des Assurances tel que prévu à l’article L 113.9. 

 
 
5) QUELLES SONT LES LIMITATIONS EN CAS DE FORCE MAJEURE OU AUTRES EVENEMENTS ASSIMILES ? 
 
Nous ne pourrons en aucun cas nous substituer aux organismes locaux en cas d’urgence. 
Nous ne pouvons être tenus pour responsables des manquements à l'exécution des prestations résultant de cas de force majeure ou 
d'événements tels que guerres civiles ou étrangères, instabilité politique notoire, mouvements populaires, émeutes, actes de 
terrorisme, représailles, restriction à la libre circulation des personnes et des biens, et ce quelle qu’en soit le motif notamment sanitaire, 
de sécurité, météorologique, limitation ou interdiction de trafic aéronautique, grèves, explosions, catastrophes naturelles, 
désintégration du noyau atomique, ni des retards dans l'exécution des prestations résultant des même causes. 
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Nous ne pouvons pas être tenus pour responsables des manquements à l'exécution des prestations en cas de délais et/ou 
d'impossibilité à obtenir les documents. 

 
 

6) QUELLES SONT LES EXCLUSIONS COMMUNES A TOUS LES RISQUES ? 
 

Nous ne pouvons intervenir lorsque vos demandes de garanties sont consécutives à : 
• une guerre civile ou étrangère, des émeutes, des mouvements populaires, des actes de terrorisme, 
• votre participation volontaire à des émeutes ou grèves, rixes ou voies de fait, 
• la désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère 

de radioactivité, 
• l’usage de médicaments, de drogues, de stupéfiants et produits assimilés non ordonnés médicalement, et de 

l’usage abusif d’alcool, 
• tout acte intentionnel de votre part pouvant entraîner la garantie du contrat. 

 
 
7) SUBROGATION 
 
Après avoir engagé des frais dans le cadre de nos garanties d’assistance et/ou d’assurance, à l’exception de celle versée au titre de la 
garantie “Accidents de voyage”, nous sommes subrogés dans les droits et actions que vous pouvez avoir contre les tiers responsables 
du sinistre, comme le prévoit l’article L.122.12 du Code des Assurances. 
 
Notre subrogation est limitée au montant des frais que nous avons engagé en exécution du présent contrat. 
 

 
8) QUELS SONT LES DELAIS DE PRESCRIPTION ? 
 
En vertu des articles L114-1 et L114-2 du Code des Assurances, toute action concernant ce contrat est prescrite dans un délai 
de deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance. 

 
 

TABLEAU ET MONTANT DES GARANTIES 
 
 
 

GARANTIES ANNULATIONS Plafond de 
garantie 

Garantie des pénalités d’annulations en cas de: 
- décés, accident corporel grave, maladie grave de l’assuré, son 
conjoint, ses ascendants, descendants, frères, soeurs. 
- décés des oncles, tantes, des neuveux et nièces 
- dommages graves ou vols dans les locaux professionnels ou privés 
- convocations administratives 
- licenciement économique 
- annulation d’un accompagnant 
 

 
 
 

1.000€ / sinistre 
Franchise: néant 

- mutation professionnelle 
- suppression ou modification des congés 
- vol de la carte d’identité ou du passeport  

1.000€ / sinistre 
Franchise: 25% du 
montant du voyage 

 

 
 
 

CLAUSIER 
 

LEA   réf. FB2007 
 
CONVENTIONS SPECIALES FRAIS D’ANNULATION 
 
Les présentes Conventions ont pour objet, nonobstant toutes dispositions contraires des Conditions Générales auxquelles elles sont annexées, 
l'assurance des risques définis ci-dessous dont la garantie est stipulée aux Conditions Particulières. 
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ARTICLE 1 - NATURE DE LA GARANTIE 

L’Européenne d’Assurances garantit le remboursement des pénalités d’annulation facturées par l’organisateur du voyage en application de ses 
Conditions Générales de vente dans la limite maximum du barème fixé aux conditions particulières lorsque cette annulation, notifiée AVANT LE DEPART, 
est consécutive à la survenance, après la souscription de l'assurance de l’un des événements suivants : 
 
ò  Décès, accident corporel grave, maladie grave y compris l'aggravation d'une maladie chronique ou préexistante, 

* de l’assuré, de son conjoint de droit ou de fait, de ses ascendants ou descendants jusqu’au 2
ème

 degré, beaux-pères, belles-mères, frères, 
sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, ainsi que toute personne vivant habituellement avec l’assuré, 

 
Par MALADIE GRAVE, on entend toute altération de santé constatée par un docteur en médecine, impliquant notamment la cessation de toute activité 
professionnelle ou autre et nécessitant des soins appropriés. 
 
Par ACCIDENT CORPOREL GRAVE, on entend toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime, provenant de l'action soudaine d'une 
cause extérieure constatée par un docteur en médecine, et impliquant notamment la cessation de toute activité professionnelle ou autre et lui interdisant 
tout déplacement par ses propres moyens. 
 
ò  Décès des oncles, tantes, neveux et nièces de l’assuré. 
 
ò  Dommages graves d'incendie, explosion, dégâts des eaux, ou causés par les forces de la nature aux locaux professionnels ou privés de l’assuré et 
impliquant impérativement sa présence pour prendre des mesures conservatoire nécessaires. 

ò  Vol dans les locaux professionnels ou privés de l’assuré, si ce vol nécessite impérativement sa présence, et s'il se produit dans les 48 heures 
précédant le départ. 

ò  Complications de grossesse de l’assurée et leurs suites. 

ò  Convocation ou événement d'ordre administratif ou professionnel, à la condition expresse que l’assuré n'ait pas eu connaissance de la date de l'un 
des événements limitativement énumérés ci-après au moment de la réservation du voyage ou de la souscription de cette garantie : 

* Convocation de l’assuré devant un tribunal en tant que témoin, juré d'Assises, ou procédure d’adoption d’un enfant. 

* Convocation de l’assuré à un examen de rattrapage à condition que le rattrapage ait lieu pendant la période prévue du voyage. 

* Obtention par l’assuré d’un emploi ou d’un stage ANPE à condition d'être inscrit au chômage, à l’exclusion de prolongation ou 
renouvellement de contrat. 

* Licenciement économique de l’assuré ou de son conjoint de fait ou de droit assuré par ce même contrat à la condition que la 
procédure n’ait pas été engagée antérieurement à la souscription du contrat. 

* Mutation professionnelle de l’assuré, non disciplinaire, imposée par l'autorité hiérarchique et n'ayant pas fait l'objet d'une demande 
de la part de l’assuré. Application d’une franchise de 25% du montant du voyage. 

* Suppression ou modification des congés payés de l’assuré imposée par son employeur, alors qu'ils avaient été accordés par 
l’employeur avant l’inscription au voyage et la souscription du présent contrat. Cette garantie ne s’applique pas pour les membres d’une 
profession libérale, les travailleurs indépendants, dirigeants et représentants légaux d’entreprise. Application d’une franchise de 25% du 
montant du voyage. 

ò  Dommages graves immobilisant le véhicule de l’assuré dans les 48 heures précédant le départ et dans la mesure où celui-ci est indispensable à 
l’assuré pour se rendre à l’aéroport ou sur le lieu de séjour et ne peut être utilisé. 

ò  Vol de la carte d’identité de l’assuré ou de son passeport dans les 48 heures précédant son départ l’empêchant de satisfaire aux formalités de police 
aux frontières. Application d’une franchise de 25% du montant du voyage. 

ò  Contre-indication ou suites de vaccination de l’assuré. 

 

òòòò  Départ manqué : si l’une des causes énumérées ci-dessus ou un accident imprévisible irrésistible et extérieur survenu dans un transport payant 
utilisé pour le préacheminement de l’assuré n’entraîne qu’un retard, L’Européenne d’Assurances donne à l’assuré la possibilité de rejoindre sa 
destination. Si le titre de transport de l’assuré n’est plus revalidable, L’Européenne d’Assurances versera, sur justificatif, une indemnité égale au 
maximum à : 

- 50 % du montant de la facture du fournisseur de l’assuré pour les voyages à forfaits, croisières ou locations. 

- 80 % du coût total du billet initial aller-retour de l’assuré pour les transports secs. 

ò  Annulation d’une personne devant accompagner l’assuré (maximum quatre personnes) durant le voyage, inscrite en même temps que lui, et assurée 
par ce même contrat, lorsque l'annulation a pour origine l'une des causes énumérées ci-dessus. Toutefois, si l’assuré souhaite partir sans elle, les frais 
supplémentaires d'hôtel ou de cabine single seront pris en charge uniquement si le dossier d’annulation fait l’objet d’un remboursement par 
l’Européenne d’Assurances. 

Si pour un événement garanti, l’assuré préfère se faire remplacer par une autre personne plutôt que d’annuler son voyage, 
l’Européenne d’Assurances prend en charge les frais de changement de nom facturés par le fournisseur (T.O, Compagnie aérienne…). 
Dans tous les cas, le montant de cette indemnité ne pourra être supérieur au montant des frais d’annulation exigibles à la date de la 
survenance du sinistre. 

ARTICLE 2 - EFFET DE LA GARANTIE 

Sous réserve que l’assuré ait payé préalablement la prime correspondant et qu’il ait souscrit le présent contrat le jour de l’inscription au voyage ou au 
plus tard la veille du premier jour d'application des pénalités prévues dans le barème des pénalités en cas d’annulation, la garantie prend effet dès la 
souscription du présent contrat et expire au moment du départ, ou à la remise des clés en cas de location. 
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ARTICLE 3 - LIMITATION DE LA GARANTIE 
L'indemnité due en vertu de la présente garantie ne peut dépasser le montant réel des pénalités facturées dans la limite maximum du barème fixé aux 
conditions particulières suite à l’annulation du voyage. 

Dans tous les cas, l’ indemnité ne pourra excéder les montants fixés au tableau des garanties. 

Les frais de dossier, la prime d’assurance, les taxes d’aéroport et les frais de visa ne sont pas remboursables. 

ATTENTION : 

Si l’assuré annule tardivement, L’Européenne d’Assurances ne pourra prendre en charge que les frais d'annulation exigibles à la date de 
la survenance de l'événement générateur du sinistre. 
 
Si la souscription de la garantie est postérieure à l’apparition du motif d’annulation du voyage et à sa connaissance par l’assuré, elle ne 
pourra pas ouvrir droit aux indemnités. 

ARTICLE 4 – FRANCHISE 

Dans tous les cas, L’Européenne d’Assurances indemnisera l’assuré sous déduction d'une franchise dont le montant est spécifié au tableau des 
garanties (en cas de séjour locatif, il sera déduit une seule franchise quel que soit le nombre d'occupants). 

ARTICLE 5 - EXCLUSIONS 
 
Tous les événements non indiqués dans l’article 1 « nature de la garantie » sont exclus. 
Outre les exclusions prévues aux Conditions Générales, ne sont pas garanties, les annulations consécutives à : 

òòòò  Le décès d’un parent lorsque celui intervient plus d’un mois avant la date de départ, 

ò  une maladie ou un accident ayant fait l'objet d'un début, d'une rechute, d'une aggravation ou d'une hospitalisation dans le mois précédant 
l'inscription au voyage. 

ò  Un traitement esthétique, une cure, une interruption volontaire de grossesse, une fécondation in vitro et ses conséquences, une 
insémination artificielle et ses conséquences, une grossesse. 

ò  De la demande tardive d’un visa auprès des autorités compétentes, le refus de visa, de la non-
conformité d’un passeport et de l’oubli de vaccination, 

ò  Une maladie psychique ou mentale ou dépressive sans hospitalisation ou entraînant une hospitalisation inférieure à 3 jours, 

ò  Des épidémies. 

 

L’assuré ou ses ayants-droit doivent : 

ò  aviser l’entreprise auprès de laquelle l’assuré a acheté sa prestation dés la survenance du sinistre. Si l’assuré annule tardivement L’Européenne 
d’Assurances ne pourra prendre en charge que les frais d’annulation exigibles à la date de la survenance de l’événement. 
 
ò  aviser L’Européenne d’Assurances, par écrit dès la survenance du sinistre, et, au plus tard dans les 5 jours ouvrés. Passé ce délai, l’assuré sera 
déchu de tout droit à indemnité si son retard a causé un préjudice à L’Européenne d’Assurances. 

ò  adresser à L’Européenne d’Assurances tous les documents nécessaires à la constitution du dossier pour prouver le bien fondé et le montant de la 
réclamation, notamment le bulletin de salaire de l’assuré du mois de départ. 

Dans tous les cas, les originaux des factures de frais d’annulation et d’inscription seront systématiquement demandés à l’assuré. 
 
Sans la communication à notre médecin-conseil des renseignements médicaux nécessaires à l’instruction, le dossier ne pourra être réglé. 

L’Européenne d’Assurances se réserve le droit de réclamer le billet de voyage initialement prévu et non utilisé ou la copie du remboursement effectué 
par la compagnie aérienne. 

 

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE 
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FORMULAIRE de DÉCLARATION SINISTRE 
A retourner rempli et signé à : 

Cabinet Chaubet Courtage  -  Service sinistres 
32, rue Alsace Lorraine  -  31000 Toulouse 

Cette déclaration est à 
retourner dans les 5 jours 

 


